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Rapport du sondage du service des loisirs 2023 

 

 

 

  

  

 

  

 

   

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Il est intéressant de noter que les 

résidents du nord ont tendance à 

signaler des lacunes dans les services 

pour les familles et l'offre pour les 

jeunes enfants de moins de 5 ans, 

tandis que les résidents du sud 

souhaitent une amélioration de la 

programmation pour les personnes 

âgées. 

     Les résidents nous ont permis 

de comprendre que la meilleure 

manière de les garder informer de 

nouvelles activités, nouveaux 

programmes ou d’une nouvelle 

municipale est à travers le mode 

numérique. La municipalité utilise 

principalement les réseaux 

sociaux tels que Facebook et 

Instagram. 
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     Le service des loisirs désirait 

obtenir des suggestions quant à 

l’intérêt envers les activités sportives 

de la part des résidents. Ils ont été en 

grand nombre à suggérer une plus 

grande offre d’activités telles que le 

basketball, la danse ainsi que le 

badminton. Il est à noter qu’un 

partenariat a été établi avec l’École 

secondaire Saint-Georges pour le 

printemps 2023 afin de permettre la 

pratique libre du basketball dans leur 

gymnase respectif, et ce gratuitement 

pour les résidents! Tous les mercredis 

soir de 19h00 à 21h00.   

     Les résidents qui souhaitent 

assister à des offres artistiques 

de qualité peuvent se rendre à la 

Salle Pauline-Julien pour des 

événements en français ou au 

CÉGEP John Abbott pour des 

représentations en anglais. Tous 

les mercredis à partir du 29 juin 

jusqu’au 30 août, il y aura une 

prestation musicale sur la 

promenade de Sainte-Anne-de-

Bellevue dès 19h00! 
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La bibliothèque reste 

l'installation municipale la plus 

fréquentée. Cependant, les 

résidents expriment leur souhait 

de pouvoir pratiquer la marche 

pour maintenir leur santé 

physique et mentale. Des 

parcours de 1 à 5 km seront 

établis pour que la population 

puisse les parcourir à pied, en 

courant ou même à vélo ! 

Les parcs de la municipalité ont 

toujours eu une grande importance 

auprès des résidents. Le parc 

Aumais, étant le plus populaire 

dans le quartier nord, risque de se 

faire détrôner par le parc Robillard 

suite à son nouvel aménagement 

qui sera accessible dès l’été 2023. 

Les parcs Harpell et Godin 

demeurent les plus utilisés dans la 

partie sud de Sainte-Anne-de-

Bellevue.  
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Il est étonnant qu’une grande majorité des 

résidents n’aille pas ou ne soit pas au 

courant des abonnements offerts aux 

partenaires reconnus de la municipalité. 

Effectivement, il est possible d’avoir un 

rabais de 20% sur un abonnement au Centre 

Sportif Casgrain (piscine, salle de 

musculation), un rabais de 20% à un 

abonnement annuel à l’Arboretum, un 

rabais de 15% à l’Écomuseum et finalement 

un rabais 20% sur l’abonnement saisonnier 

à Paddle Mac.  Au courant de l’été 2023, les 

vendredis 23 juin, 21 juillet et 18 août vous 

aurez la chance de louer un kayak ou 

planche à pagaie gratuitement pour une 

durée d’une heure à Paddle Mac!  

Le service en ligne Voilà permet 

aux résidents de s’inscrire à 

toutes les activités offertes par le 

service des loisirs directement en 

ligne. Voilà permet aussi de 

louer une salle pour un 

événement, obtenir un permis 

(abatage, agrandissement, 

enseigne, etc.) consulter le 

calendrier des collectes des 

matières résiduelles et être au 

courant de l’actualité de la 

municipalité.  


